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Nom du jardin Parc des Recollets

Date de création fin du XIXe siècle; années 1940

Province Namur

Arrondissement Philippeville

Commune Florennes

Coordonnées Rue des Récollets, 3 ; 5620, Florennes ;

Localisation Latitude : 50.2493024

Longitude : 4.608815800000002

Historique

Reconstruit à plusieurs reprises, le bâtiment est aujourd'hui un important volume rectangulaire enduit doté d'un perron en façade

sud regardant vers la partie la plus large du plan d'eau. Celui-ci, aux contours souples, constitue avec son fond végétal de grands

arbres la scène principale du parc. La composition paysagère, fidèle à l'esprit de la fin du XIXe siècle, met en valeur une grande

surface d'eau dont la perspective principale est dirigée vers un pont métallique à garde-corps décoratif. Au-delà de celui-ci,

une échappée permettait d'apprécier l'îlot et son fond de décor arboré au sein duquel apparaissent toujours les belles couronnes

arrondies des hêtres pourpres. Au contraire de la berge sud de l'étang densément plantée, les abords du bâtiment consistent

en de grandes plages gazonnées descendant vers le plan d'eau. A l'angle nord-est de la propriété subsiste un petit complexe

de terrasses occupé en partie haute par une surface potagère comprenant une serre à vignes. Une étroite rampe d'accès reliait

l'espace de culture au parc paysager, le long du coteau nord. Cette partie, proche de l'entrée, apparaît aujourd'hui fortement

dépréciée. De petits murs de soutènement intégrant des escaliers relèvent d'un aménagement des années 1940, partiellement

ruiné. Ce parc de dimension modeste, en centre urbain, conserve une réelle valeur paysagère malgré une affectation actuelle

qui a imposé la construction de bâtiments scolaires à proximité de l'entrée ouest.

Description

Éléments architecturaux : Dans l'angle nord-ouest du parc, murs de soutènement en pierre calcaire reliant deux terrasses dont

la plus exposée au sud est occupée par des compartiments de culture; la terrasse inférieure ménagée à la base du coteau arboré

et aujourd'hui en ruine, abritait une promenade ombragée.

Éléments végétaux : Ceinturant le parc au sud, plantation suivant les berges du grand étang comprenant les plus grands sujets

de la propriété : deux hêtres pourpres (Fagus sylvatica 'Atropurpurea'), plusieurs marronniers (Aesculus hippocastanum) dont

un à fleurs rouges (Aesculus x carnea), un platane (Platanus x acerifolia), un catalpa (Catalpa bignonioides). Au pied des

soutènements nord, groupe d'érable sycomore (Acer pseudoplatanus). Deux topiaires de buis (Buxus sempervirens) en boule

encadrent la façade du bâtiment. En regard du pignon sud-ouest, remarquable orme fastigié (Ulmus glabra 'Exoniensis') isolé

sur les gazons.

Potager : Aménagé sur le niveau supérieur des terrasses qui occupent l'angle nord-est de la propriété, sa surface rectangulaire

de taille moyenne est divisée en plusieurs carrés de culture comprenant des couches en béton sous châssis. Adossée aux murs
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de pierre, serre à vignes métallique sur une basse en béton. Seule subsiste la structure métallique. Deux ifs fastigiés (Taxus

baccata 'Fastigiata') flanquent le petit escalier de brique axial.

L'eau : L'élément constitutif du parc est un long plan d'eau présentant un étranglement en son milieu, enjambé par un pont arqué

doté d'un garde-corps métallique à motif ogival encadrant un médaillon ovale montrant deux initiales entrelacées. Au-delà du

pont, îlot arboré aujourd'hui colonisé par la végétation spontanée. A son extrémité ouest, la berge de l'étang a été consolidée

à l'aide de blocs de béton.

État de conservation : Malgré des périodes d'abandon répétées, le parc conserve sa structure générale paysagère de la fin du

XIXe siècle. Ses éléments constitutifs semblent en place. Le tracé des chemins a disparu à différents endroits. La partie la plus

dépréciée est située au pied du coteau nord où des arbres versés perturbent encore la lecture de cette zone déjà confuse.

Maintenance : Les abords gazonnés du bâtiment et les contours de l'étang font l'objet d'un entretien minimum ainsi que le petit

jardin potager. Toutefois les soutènements des terrasses et les murs de clôture présentent d'importantes dégradations. Le pied

du coteau faisant face au bâtiment est totalement à l'abandon. Au-delà du petit pont, le développement spontané de la végétation

occulte la fin de la perspective sur l'étang et sur son îlot.

Cartographie

Carte chorographique des Pays-Bas autrichiens du Comte de Ferraris (1771-1777) : 100/4

Carte topographique 1.20.000e (Dépôt de la Guerre) : 53/5 (Philippeville) Impr. coul. 1893

Carte topographique 1.10.000e (Institut Géographique National) : 53/5

Orthophotoplan 1.10.000e (Service Public de Wallonie) : 53/5/2

Bibliographie

Recensement des arbres et haies remarquables de Wallonie, Ministère de la Région Wallonne.
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